
Crématorium : pourquoi 
le permis a été annulé 
Le tribunal administratif a annulé le permis de construire suite à la plainte d'une 
voisine. La Ville va faire appel. En attendant, le site fonctionne normalement 

L 'information a de quoi dérou
ter : alors que le crémato
rium est en service depuis 

janvier dernier, le tribunal admi
nistratif de Toulon a annulé, jeudi 
dernier, le permis de construire 
délivré par la Ville aux pompes 
funèbres Lévêques <1>, le 14 dé
cembre 201 1. La mairie a égale
ment été condam née à verser 
1 000 euros à la plaignante. 
Cette dame habite en contrebas 
du crématorium. Sa ma ison 
n'offre pas une vue directe sur le 
site, mais la voie menant au cré
matorium passe à proximité de 
chez elle. L'avocat de la ville, M• 
Faure-Bonaccorsi, a tenté de dé
montrer que la plaignante n'avai~ 
pas " intérêt à agir ,, Oire ci-des
sous ), mais le juge n'en a pas te nu 
compte. 

Ce que le tribunal 
a retenu 
Le tribunal a estimé que le permis 
de construire était entaché d 'irré
gularités. Le périmètre de la par
celle est pointé du doigt : alors 
que la délégation de service pu
blic du crématorium porte sur 
5011 m2, Je permis de construire 
a été déposé sur une parcelle 
beaucoup plus vaste, de 47 290 m2 

(incluant le futur cimetière). 
D'autre part, le iuge a retenu que 
le bâtiment était trop haut par 
rapport à la hauteur autorisée 
(maximum 6 mètres) et qu'il se 
trouvait trop près (moins de 4 mè
tres) de la limite séparative avec 
le centre de traitement des dé
chets de Véolia, situé juste en
dessous. 
La Ville estimait pouvoir bénéfi
cier d'une dérogation prévue 
dans le code de l'urbanisme, en 
fonction de la typologie du 
terrain (en pente) et des nuisan-

Le tribunal a notamment estimé que le crématorium était construit trop près du centre de tri des 
déchets de Véolia, situé juste en dessous, et que le bâtiment était trop haut par rapport à la régle
mentation. (Photo Eric Estrade) 

ces liées au centre de tri. 
Le tribunal a écarté ces argu
ments. 

cc Interprétation 
de textes» 
La Ville a décidé de faire appel 
de la décision. << On est dans l'in
terprétation de textes sur /'urba
nisme. Le tribunal nous reproche 
d'avoir déposé un permis sur la to
talité de la parcelle et non sur le 
seul terrain du crématorium. Or, il 
s'agit d'un équipement public, qui 
comprend un ensemble funéraire 

crématorium et cimetière », justifie
t-on en mairie. 
.Pour M• Seyfrit.z, avocat de la plai
gnante, la décision du juge est 
parfaitement claire : " .Le bâtiment 
est trop haut, trop près de la clô
ture. La parcelle du permis de cons
truire ne correspond pas à la réa
lité de /'équipement. Ce sont des ar
guments lourds ». 

Quelles conséquences· 
pour l'équipement ? -
La décision du tribunal n'est pas 
suspensive, le crématorium va 

donc continuer de fonctionner 
normalement en attendant le juge
ment en appel, qui prendra en
core beaucoup de temps. 
Mais, un autre recours contre le 
crématorium de La Seyne, est tou- _ 
jours dans les tuyaux. La déléga
tion de service public avait été 
attaquée pàr les dirigeants du cré
matorium de Cuers, concurrent 
du site de La Seyne. La Ville a 
gagné en première instance, mais 
le do~sier est en attente de juge
ment en appel. 

Pour la ville, la ·plaignante 
n'a pas cc intérêt à agir >> 

M• Seyfrit.z est aussi l'avocat du 
crématorium de Cuers. « Drôle de 
coïncidence », lâche une source 
proche du dossier en mairie, qui 
se demande comment la voisine 
du site seynois a pu s'en remettre 
au même avocat parisien. << Je suis 
spécialiste du droit funéraire et du 
droit de /'urbanisme. Pour attaquer 
le permis de construire, mieux vaut 
quelqu'un qui connait bien la délé
gation de service public, car les 
deux dossiers sont liés », répond 
l'avocat pour faire taire les ru-

La Ville va faire appel, persuadée 
que la plaignante n'a pas « intérêt 
à agir », c'est-à-dire qu'elle n'est 
pas fondée à attaquer le permis de 
construire. La dame a fait notam
ment valoir auprès du tribunal ad
ministratif de Toulon que les voies 
d'accès au site étaient « insuffisan
tes » et qu'elle subissait « une aug
mentation du trafic » à proximité 

de chez elle. Or, la plaignante a 
vendu à la Ville, en 1988, une par
celle de son terrain (351 m2) , juste
ment pour permettre 
l'élargissement de la voie d'accès 
au cimetière du Camp Laurent (il 
s'agit du même accès que pour le 
crématorium). « JI y a 30 ans, il 
n'était pas question de crémato
rium, seulement du cimetière, op-

pose l'avocat de la plaignante. JI 
semble qu'en plus il s'agissait d'une 
expropriation"·« Faux », répond
on en mairie, citant la délibération 
du conseil municipal du 9 mars 
1988, où l'on parle bien d'une ces
sion « à l'amiable ». 
La Ville compte bien se servir de 
cet argument pour le jugement en 
appel. 
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1. Titulaire de ·la délégation de service public du 
crématorium. 




